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 Arrêté n°PUI 93/2025 du 10 octobre 2025 

 

Portant modification de l’arrêté n°PUI 12/2025 du 

30 janvier 2025 autorisant temporairement  

 

le Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) 

GBNA LOGISTICS  

Sis 15, Rue Claude Boucher 

à BORDEAUX (33300) 

 

à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 

 

Le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

 

VU le code de la santé publique, notamment les articles L.5126-1 et suivants et R.5126-1 et suivants ; 

 

VU l’ordonnance n°2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé 

et notamment son article 4 ; 

 

VU  le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usages intérieur ; 

 

VU  le décret n°2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n°2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l’organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l’exercice des 

professions de médecin ; chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 

remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux 

pharmacies à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 

VU  le décret du 7 octobre 2020, publié au Journal Officiel de la République Française le 8 octobre 2020, 

portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de l’Agence 

régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 

VU  le décret n°2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacie à usage intérieur ;  

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

 

VU  l’arrêté du 30 janvier 2025 autorisant temporairement le Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) 

GBNA Logistics à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) ; 

 

VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs 

n°R75-2025-133 ; 
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Page 2 sur 2 
 

CONSIDERANT que l’autorisation temporaire précédemment délivrée arrive à échéance ; 

 

CONSIDERANT qu’il convient donc de rectifier l’article 5 de l’arrêté susvisé ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : L’article 5 est modifié comme suit : « L’activité listée ci-dessus est temporairement autorisée 

jusqu’au 31 janvier 2026, période durant laquelle le groupement devra régulariser l’organisation de sa 

plateforme afin que sa pharmacie à usage intérieur (PUI) puisse fonctionner dans le respect des dispositions 

du code de la santé publique.». 

 

Article 2 : Le reste étant inchangé. 

 

Article 3 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 

publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 

 

- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre du travail, de la santé, des solidarités, des familles, 

de l’autonomie et des personnes handicapées ; 

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent (ce dernier peut 

être saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application « Télé recours citoyen » accessible sur le site www.telerecours.fr). 

 

Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Nouvelle-Aquitaine. 
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